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Accord préalable médicament
Présentation du service DAPM Front office « Prescripteur »
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Cinématique globale du service

Médecin/Patient Front office PS
Front office ELSM/CPAM

Accès aux régimes partenaires 
06, 08, 10, 90  

Carte CPS

Assuré

Entrepôt DAP 

Service 
médical

Moteur de règles

Prescription 
avec mention AF   

Back office API DAP

Récapitulatif PS 
et patient si 

« Avis ELSM » 

1. Saisie formulaire DAP instauration

2. Impression prescription si  avis 
favorable (AF) accord immédiat

3. Impression  récapitulatif DAP  si avis 
différé  et transmission de la 
demande pour avis et décision ELSM

1. Affichage au PS : pop in pour confirmation 
de transmission

2. Accusé de réception + récapitulatif PS de 
toutes les DAP avec avis « non-
conformité » soumis à décision de 
l’ELSM » *

Transmission et 
enregistrement

1. Traitement des Avis ELSM : 
intervention humaine

2. Notification de refus  suite avis ELSM 
ou accord par défaut si délai >15 jours 

Remarque :  En cas d’accord, une 
attestation de prise en charge est  
envoyée par le Service Médical

Statuts possibles
Accord

Avis ELSM
Refus

ARBRE DECISION OUVERT
AF: avis favorable
ANC: avis non-conformité

• Toutes les DAP en non-conformité feront l’objet d’un avis ELSM (avis différé)

3

Création accusé 
de réception2

2

1

Service 
administratif

2

Envoi fichiers aux AMO
Régimes autonomes 

02, 04, 05
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Accès au service DAPM

• Le service « DAPM » est accessible par 
carte CPS depuis le portail amelipro

• Le service est ouvert aux médecins 
généralistes et aux spécialistes suivants :
– Pathologie cardio-vasculaire
– Médecine interne
– Endocrinologie et métabolisme
– Chirurgie thoracique et cardio-

vasculaire
• Deux liens sont accessibles lorsque le 

patient est identifié via Infopatient : 
– « Gérer » permet d’accéder à la page 

de gestion des DAP
– « Créer » permet d’accéder 

directement à la page de choix de la 
molécule à prescrire
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Page de gestion des DAP médicament

• Au niveau de la page de gestion, le 
prescripteur voit s’afficher la liste des 
DAPM qu’il a réalisées et transmises 
pour les deux molécules evolocumab et 
alirocumab

• Les informations affichées au niveau de 
la liste sont : 

1. Nom et prénom du patient
2. Identifiant de la DAP
3. Molécule concernée par la DAP
4. Date de transmission
5. Avis rendu :

• vert : avis favorable, 
• rouge : avis défavorable, 
• orange : pour avis médical

• Les statuts « pour avis médical » sont 
automatiquement mis à jour lorsque 
l’ELSM rend sa décision définitive

• Pour chaque demande affichée, il est 
possible de consulter de détail en 
cliquant sur le bouton « loupe » (6)

1 32 4

5 6
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Page de gestion des DAP – bloc de recherche

• Au niveau de la page de gestion des 
DAP, le prescripteur peut accéder à un 
bloc « recherche » dépliant au clic

• Il est possible de faire des recherches 
sur plusieurs critères : 

1. Par patient : nom, prénom, NIR 
2. Par DAP : identifiant de la DAP, 

molécule
3. Par état de la demande (avis 

favorable, avis défavorable, pour 
avis médical)

4. Par période (saisie d’une date de 
début et d’une date de fin). Par 
défaut sont affichées les DAP des 3 
derniers mois

• Un bouton « réinitialiser » permet de 
revenir vers l’affichage par défaut de la 
liste des DAP

• Une zone de filtre rapide permet 
d’afficher rapidement une DAP parmi 
celles remontées au niveau de la liste 
affichée (5)

5
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Création d’une DAP – choix de la molécule à prescrire

• Lorsque le prescripteur  clique sur 
« créer » depuis la page d’accueil 
Amelipro ou sur « créer une DAP » depuis 
la page de gestion, il est dirigé vers une 
page intermédiaire qui lui permet de 
sélectionner la molécule à prescrire :

• Au niveau de cette page, le prescripteur 
retrouve l’historique des demandes de 
son patient identifié au préalable

• Pour chaque molécule, il peut voir :
– Les demandes réalisées dans les 12 

derniers mois
– Pour chacune des demandes : la date, 

l’identifiant de la DAP et son statut 
(avis rendu)
1. Si la demande a été réalisée par lui-

même, il peut accéder au détail en 
cliquant sur l’identifiant de la DAP

2. Si la demande a été réalisée par un 
autre PS, il voit uniquement ce qui 
est affiché à l’écran

3. Si aucune demande n’a été réalisée, 
il voit s’afficher un message pour 
l’en informer

1
2

3



7

DAP médicament
Evolocumab 
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Formulaire de saisie de la DAP d’instauration

• Lorsque le médecin accède au 
formulaire de DAP d’instauration pour 
evolocumab, il doit renseigner les 
champs demandés (toutes les données 
sont obligatoires)

• Des questions complémentaires sont à 
renseigner pour la sélection de 
certaines pathologies 
(Hypercholestérolémie Familiale 
Hétérozygote, Hypercholestérolémie 
primaire isolée, Dyslipidémie Mixte)

• Pour la saisie du taux de LDL-c, il est 
possible de sélectionner l’unité de 
mesure du résultat (g/l ou mmol/l)

• Lorsque le médecin renseigne toutes 
les informations et sur « valider », une 
pop in de confirmation de la 
transmission s’affiche, et il peut alors 
confirmer la transmission de sa DAP ou 
revenir vers le formulaire de saisie
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Formulaire de saisie de la DAP de renouvellement

• Lorsqu’une demande d’instauration 
de traitement a été réalisée par un 
médecin spécialiste autorisé dans les 
12 mois, il est possible de renouveler 
le traitement 

• Le renouvellement est ouvert aux 
médecins spécialistes et généralistes 
(exemple en annexe 1)

• Lorsqu’il n’existe pas de demande 
d’instauration datant de moins de 12 
mois en base :
– le médecin spécialiste autorisé 

doit obligatoirement réaliser une 
DAP de renouvellement 
d’instauration

– le médecin généraliste voit 
s’afficher le message ci-dessous 
pour l’en informer 
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Cas d’un avis favorable immédiat
Accusé de réception/Récapitulatif : affichage après transmission  

• Le médecin visualise son accusé de 
réception (1) ainsi que le 
récapitulatif de la demande (2)

• Lorsque les éléments renseignés au 
niveau de la DAP sont conformes aux 
indications thérapeutiques 
remboursables, l’avis rendu est un 
avis favorable immédiat (3)

• Depuis cette page, le médecin doit 
générer la prescription de 
médicament d’exception à remettre 
à son patient (4)

• Le médecin peut également 
sauvegarder / imprimer son 
récapitulatif au format PDF (5)

4

5

1
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Cas d’un avis favorable immédiat
Saisie du contenu de la prescription

• En cliquant sur « générer une 
prescription », une pop in s’affiche pour 
permettre au médecin de renseigner le 
contenu de cette prescription:

1. Soins en lien avec une ALD (O/N)
2. Dosage : 

• Repatha 140 mg
• Repatha 420 mg
• Autre (saisie libre)

3. Posologie :
• 1 fois toutes les 2 semaines
• 1 fois toutes les 4 semaines
• Autre (saisie libre)

4. Durée du traitement (saisie libre)

2

1

3

4
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Cas d’un avis favorable immédiat
Prescription de médicament d’exception

• Lorsque le médecin a renseigné tous les 
éléments de la prescription, puis clique sur 
« valider », la prescription est générée au 
format PDF

• Ce document reprend  :
1. L’identifiant de la DAP et sa date de 

transmission
2. Les informations relatives au prescripteur
3. Les informations relatives au bénéficiaire 

et à l’assuré
4. Le contenu de la prescription
5. Une zone libre pour la signature du 

prescripteur
6. L’avis favorable rendu. L’accord vaut pour 

la durée de la prescription
7. Les textes juridiques

• Le médecin doit remettre cette prescription à 
son patient après l’avoir datée et signée

• La prescription issue du téléservice vaut 
ordonnance de médicament d’exception

1

2

3

4
5

6

7
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Cas d’un avis différé
Accusé de réception/Récapitulatif : affichage après transmission 

• Le médecin visualise son accusé de 
réception (1) ainsi que le récapitulatif 
de la demande (2)

• Lorsque les éléments renseignés au 
niveau de la DAP ne sont pas 
conformes aux indications 
thérapeutiques remboursables, l’avis 
est différé et soumis à décision de 
l’ELSM (3)

• Depuis cette page, le médecin doit 
générer et remettre l’exemplaire 
patient du « récapitulatif de la 
demande » à son patient (4)

• Le médecin peut également 
sauvegarder / imprimer son 
récapitulatif au format PDF (5) 4

5

1

2

3
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Cas d’un avis différé
Accusé de réception/Récapitulatif : exemplaire patient 

• L’exemplaire patient du récapitulatif de la 
demande est généré au format PDF. Ce 
document reprend  :

1. L’identifiant de la DAP et sa date de 
transmission

2. Les informations relatives au 
prescripteur

3. Les informations relatives au 
bénéficiaire et à l’assuré

4. Le récapitulatif des éléments saisis au 
niveau de la DAP

5. Le constat de non-conformité ayant 
généré l’avis en différé

6. Les textes juridiques

• Le médecin doit imprimer ce document et 
le remettre à son patient comme preuve 
de transmission de la demande d’accord 
préalable à l’assurance maladie 

• Ce récapitulatif ne vaut pas prescription

1

2

3

4

5

6
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Cas d’un avis différé
Accusé de réception/Récapitulatif : exemplaire médecin 

• L’exemplaire médecin du 
récapitulatif de la demande est 
généré au format PDF. Ce document 
reprend  :

1. L’identifiant de la DAP et sa date 
de transmission

2. Les informations relatives au 
prescripteur

3. Les informations relatives au 
bénéficiaire et à l’assuré

4. Le récapitulatif des éléments 
saisis au niveau de la DAP

5. Le constat de non-conformité 
ayant généré l’avis en différé

6. Les engagements du médecin 
lors de la transmission de la DAP

• Il peut être imprimé ou enregistré 
dans le dossier médical patient par le 
médecin

1

2

3

4

5
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DAP médicament
Alirocumab 
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Formulaire de saisie de la DAP d’instauration

• Lorsque le médecin accède au 
formulaire de DAP d’instauration 
pour alirocumab, il doit renseigner 
les champs demandés (toutes les 
données sont obligatoires)

• Une question complémentaires est à 
renseigner lors la sélection de la 
pathologie: Hypercholestérolémie 
Familiale Hétérozygote

• Pour la saisie du taux de LDL-c, il est 
possible de sélectionner l’unité de 
mesure du résultat (g/l ou mmol/l)

• Lorsque le médecin renseigne toutes 
les informations et clique sur 
« valider », une pop in de 
confirmation de la transmission 
s’affiche, et il peut alors confirmer la 
transmission de sa DAP ou revenir 
vers le formulaire de saisie
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Formulaire de saisie de la DAP de renouvellement

• Lorsqu’une demande d’instauration 
de traitement a été réalisée par un 
médecin spécialiste autorisé dans les 
12 mois, il est possible de renouveler 
le traitement 

• Le renouvellement est ouvert aux 
médecins spécialistes et généralistes 
(exemple en annexe 1)

• Lorsqu’il n’existe pas de demande 
d’instauration datant de moins de 12 
mois en base :
– le médecin spécialiste autorisé 

doit obligatoirement réaliser une 
DAP de renouvellement 
d’instauration

– le médecin généraliste voit 
s’afficher le message ci-dessous 
pour l’en informer 
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Cas d’un avis favorable immédiat
Accusé de réception/Récapitulatif: affichage après transmission 

• Le médecin visualise son accusé de 
réception (1) ainsi que le 
récapitulatif de la demande (2)

• Lorsque les éléments renseignés au 
niveau de la DAP sont conformes aux 
indications thérapeutiques 
remboursables, l’avis rendu est un 
avis favorable immédiat (3)

• Depuis cette page, le médecin doit 
générer la prescription de 
médicament d’exception à remettre 
à son patient (4)

• Le médecin peut également 
sauvegarder / imprimer son 
récapitulatif au format PDF (5)

4

5

1

2

3
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Cas d’un avis favorable immédiat
Saisie du contenu de la prescription

• En cliquant sur « générer une 
prescription », une pop in s’affiche 
pour permettre au médecin de 
renseigner le contenu de cette 
prescription:

1. Soins en lien avec une ALD (O/N)
2. Dosage : 

• Praluent 75 mg
• Praluent 150 mg
• Praluent 300 mg
• Autre (saisie libre)

3. Posologie :
• 1 fois toutes les 2 semaines
• 1 fois toutes les 4 semaines
• Autre (saisie libre)

4. Durée du traitement (saisie libre)

2

1

3

4
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Cas d’un avis favorable immédiat
Prescription de médicament d’exception

1

2

3

4 5

6

7

• Lorsque le médecin a renseigné tous les 
éléments de la prescription, puis clique sur 
« valider », la prescription est générée au 
format PDF

• Ce document reprend  :
1. L’identifiant de la DAP et sa date de 

transmission
2. Les informations relatives au prescripteur
3. Les informations relatives au bénéficiaire 

et à l’assuré
4. Le contenu de la prescription
5. Une zone libre pour la signature du 

prescripteur
6. L’avis favorable rendu. L’accord vaut pour 

la durée de la prescription
7. Les textes juridiques

• Le médecin doit remettre cette prescription à 
son patient après l’avoir datée et signée

• La prescription issue du téléservice vaut 
ordonnance de médicament d’exception
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Cas d’un avis différé
Accusé de réception/Récapitulatif : affichage après transmission 

• Le médecin visualise son accusé de 
réception (1) ainsi que le 
récapitulatif de la demande (2)

• Lorsque les éléments renseignés au 
niveau de la DAP ne sont pas 
conformes aux indications 
thérapeutiques remboursables, l’avis 
est différé et soumis à décision de 
l’ELSM (3)

• Depuis cette page, le médecin doit 
générer et remettre l’exemplaire 
patient du récapitulatif de la 
demande à son patient (4)

• Le médecin peut également 
sauvegarder / imprimer son 
récapitulatif au format PDF (5) 4

5

1

2
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Cas d’un avis différé
Accusé de réception/Récapitulatif : exemplaire patient

1

2

3

4

5

6

• L’exemplaire patient du récapitulatif de la 
demande est généré au format PDF. Ce 
document reprend  :

1. L’identifiant de la DAP et sa date de 
transmission

2. Les informations relatives au 
prescripteur

3. Les informations relatives au 
bénéficiaire et à l’assuré

4. Le récapitulatif des éléments saisis au 
niveau de la DAP

5. Le constat de non-conformité ayant 
généré l’avis en différé

6. Les textes juridiques

• Le médecin doit imprimer ce document et 
le remettre à son patient comme preuve 
de transmission de la demande d’accord 
préalable à l’assurance maladie 

• Ce récapitulatif ne vaut pas prescription
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Cas d’un avis différé
Accusé de réception/Récapitulatif : exemplaire médecin 

• L’exemplaire médecin du 
récapitulatif de la demande est 
généré au format PDF. Ce document 
reprend  : 

1. L’identifiant de la DAP et sa date 
de transmission

2. Les informations relatives au 
prescripteur

3. Les informations relatives au 
bénéficiaire et à l’assuré

4. Le récapitulatif des éléments 
saisis au niveau de la DAP

5. Le constat de non-conformité 
ayant généré l’avis en différé

6. Les engagements du médecin 
lors de la transmission de la DAP

• Il peut être imprimé ou enregistré 
dans le dossier médical patient par le 
médecin

1

2

3

4

5
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Annexes
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N N+1 N+2 N+3 N+4

DAP 3 mois DAP 4 mois

DAP 3 mois

Spécialiste

Possibilité de renouvellement DAP

DAP 3 mois

Possibilité de renouvellement DAP 

Possibilité de renouvellement DAP Possibilité de renouvellement DAP

DAP 3 mois

Généraliste
DAP 3 mois DAP 4 mois

DAP 5 mois

DAP 3 moisDAP 4 moisDAP 3 mois

Possibilité de renouvellement DAP

Le MG ne peut plus renouveler la DAP

DAP 4 mois

Annexe 1 
Saisie de la « DAP de renouvellement » - exemple
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Annexe 2 : l’imprimé (1/2)

• Cas du prescripteur qui n’a pas la 
possibilité de recourir au téléservice 
uniquement.

• Chaque imprimé rassemble : 
– la DAP d’instauration 
– et la DAP renouvellement
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Annexe 2 : l’imprimé (2/2)

• Le prescripteur remplit le formulaire 
et adresse les volets 1 et 2 au SM et 
remet le volet 3 au patient.

• En cas d’accord, le volet 3 vaut 
prescription de médicament 
d’exception. 

• L’assuré devra présenter  la 
prescription (volet 3) ainsi que 
l’attestation de prise en charge 
émanant du service médical. 


